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La mise en place d'une politique
cohérente du littoral méditerranéen
s'appuie sur deux pr incipes :

1 - L'espace littoral est constitué d'une
double frange à la fois terrestre et
marine, l'une correspondant au bassin
versant de proximité, l'autre à la zone
soumise à l'influence de l'ensemble
des apports telluriques.

Cas particuliers des étangs littoraux : la
zone homogène comprend l'étang et son
bassin versant.
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Pointe de l'Eperon :
repère côtier de la limite
marine latérale
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numéro de zone
homogène 100 m

courbes isobathes
(courbes d'égale profondeur)

50 m

100 m

frange terrestre

frange marine

espace littoralLe tableau joint à la présente carte
récapitule les axes prioritaires d'actions  :
     - applicables à l'ensemble du littoral
       et conformes au Plan d'Action Littoral
     - spécifiques à chacune des zones
       homogènes  et directement issues
       des enjeux ou problèmes importants
       constatés lors de l'état des lieux.

13 - LITTORAL MEDITERRANEEN
       ZONES HOMOGENES

-200 m-500 m
-1000 m

Capo Rosso

C
ap

o 
di

 F
en

o

Capo di M
uro

Pointe de Senetosa

Pointe de la Parata

Pointe de la R
evellataPunta Palazzu

Pointe de Canelle

Miomo

Pointe de CurzaLozari

Moriani

Pinarello (île)

Pte de la Chiappa

Pointe Capicciola

Solenzara
Golfe de Pinarellu

Golfe de Santa-Manza

2 - Cet espace littoral est découpé en 50
zones homogènes qui sont des unités
cohérentes de gestion : à l'image des
bassins versants des rivières, chacune de
ces zones homogènes constitue une
échelle géographique de travail optimal pour
une approche intégrée de la gestion, de la
restauration et de l'exploitation de la frange
littorale.
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des
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Zone
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Orientations spécifiques par zone homogèneOrientations générales
applicables à toutes les zones
homogènes

1. Mettre en oeuvre un réseau
d’observations et de mesures de
la qualité du milieu marin

2. Améliorer l’état des
connaissances et leur traduction
en termes opérationnels
(hydrodynamisme côtier,
eutrophisation, grilles d’objectifs de
qualité)

3. Intensifier systématiquement la
lutte contre la pollution par les
toxiques

4. Poursuivre les efforts de lutte
contre la pollution microbiologique

5. Accélérer les recherches et les
mesures à prendre pour lutter
contre l’eutrophisation

6. Mettre en oeuvre un suivi
systématique de l’impact des rejets
en milieu marin

7. Définir des principes cohérents
d’aménagement physique du littoral

8. Préserver les milieux particuliers
indispensables à l’équilibre général
de l’écosystème marin

9. Développer certaines mesures
réglementaires de protection des
milieux ou des espèces sensibles

ORIENTATIONS GENERALES
ORIENTATIONS SPECIFIQUES PAR ZONE HOMOGENE SDAGE R.M.C.


